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Si je démissionne à la fin de ma première pro, j'ai quoi ?

A l'issue de la 1er BAC PRO CTRM, des élèves titulaires du CAP CLM démissionnent pour différentes raisons... Il
est convenu par la DGECO que la CQC ne sera délivrée qu'en fin de cycle. Paradoxe, le CAP CLM serait alors un
diplôme professionnel ne permettant pas à son titulaire d'exercer son métier. En relation avec l'AFT, il devrait être
trouvé une solution permettant de résoudre ponctuellement ce problème. Il reste à en définir les conditions au mieux
des intérêts du jeune, de notre système de formation et de la profession.
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